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EXIGENCES GENERALES EN ELECTRICITE

1.

1.1

1.2.

1.3.

1.4.

1.5.

1.6.

GENERALITES

LES  CLAUSES  GENERALES ET LES  CONDITIONS
SUPPLEMENTAIRES DU DEVIS D'ARCHITECTURE ET/OU DU
PROPRIETAIRE FONT PARTIE INTEGRANTE DU PRESENT DEVIS.

TOUTE MENTION AUX  PRESENTES ET/OU TOUTE
REPRESENTATION SUR LES PLANS, MATERIAUX, OPERATIONS OU
METHODES DE TRAVAIL SIGNIFIE QUE L'ENTREPRENEUR EST
TENU DE FOURNIR CHAQUE ARTICLE MENTIONNE OU
REPRESENTE. L'ENTREPRENEUR DOIT EXECUTER CHAQUE
OPERATION PRESCRITE ET FOURNIR TOUTE LA MAIN-D'CEUVRE ET

L'ADMINISTRATION, LES TAXES, TOUS LES MATERIAUX, TOUT
L'OUTILLAGE ET TOUS LES ACCESSOIRES REQUIS.

L'ENTREPRENEUR, AINSI QUE SES SOUS-TRAITANTS, EST
RESPONSABLES DE FOURNIR UN PROJET OPERATIONNEL ET
FONCTIONNEL EN TOUT POINT. SI DANS L'EVENTUALITE OU UN
EQUIPEMENT, UN ACCESSOIRE OU TOUT AUTRES ELEMENTS EST
MANQUANT PARCE QU'IL N'A PAS ETE SPECIFIE OU MONTRE AUX
PLANS, LE SYSTEME ETANT SOUS LA RESPONSABILITE
COMPLETE DE L'ENTREPRENEUR, CE DERNIER DOIT FOURNIR,
INSTALLER ET RACCORDER L'EQUIPEMENT, L'ACCESSOIRE OU

TOUT AUTRES ELEMENTS MANQUANT ET CE, SANS FRAIS OU
EXTRA AU CONTRAT.

L'ENTREPRENEUR DOIT EXECUTER SES TRAVAUX DURANT LES
HEURES REGULIERES, EXCEPTE LES TRAVAUX CAUSANT UN
NIVEAU DE BRUIT ELEVE, DE PERCEMENTS ET DE MISE HORS
SERVICE EN ELECTRICITE (COORDONNER L'HORAIRE AVEC LE
PROPRIETAIRE).

REDUIRE AU MINIMUM LE NIVEAU DE BRUIT ET DE POUSSIERE.

FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES MATERIAUX ET LES APPAREILS
DECRITS DANS CE DEVIS ET/OU INDIQUES AUX PLANS, QUE
L'EXPRESSION « FOURNIR ET INSTALLER » SOIT UTILISEE OU NON.
CHAQUE SECTION EST TENUE DE FOURNIR TOUTES LES
COMPOSANTES REQUISES ET DE FAIRE TOUS LES MENUS
TRAVAUX NECESSAIRES AU BON FONCTIONNEMENT DES
EQUIPEMENTS ET AU PARACHEVEMENT DES TRAVAUX INCLUS
DANS SON CONTRAT.

2. TRAVAUX CONNEXES

2.1.

2.2.

2.3.

2.4.

2.5.

2.6.

FAIRE APPROUVER PAR L'INGENIEUR EN STRUCTURE TOUT
DECOUPAGE D'OUVERTURE, PERCEMENT DE TROUS ET AUTRES
TRAVAUX DANS LES ELEMENTS STRUCTURAUX EN BETON. LES
PERCEMENTS DANS LES ELEMENTS STRUCTURAUX EN BETON
RELEVENT DE LA PRESENTE DIVISION.

LES DALLES DE PROPRETE SONT REQUISES SOUS TOUS LES
EQUIPEMENTS D'ELECTRICITE DEPOSES AU PLANCHER. LES
DALLES DE PROPRETE DOIVENT ETRE DE 100mm (4") DE
HAUTEUR, DEBORDENT D'AU MOINS 50mm (2") TOUT AUTOUR DES
EQUIPEMENTS ET 200mm (8") AUX SUPPORTS ET RESSORTS
(ANCRAGES), AVEC DES BORDS BISEAUTES. LES OUVRAGES DE
BETON COMPRENNENT LE COFFRAGE, L'ARMATURE, LE
BETONNAGE ET RELEVENT DE LA PRESENTE DIVISION.

COORDONNER TOUTES LES MISES HORS SERVICE « SHUTDOWN »
AVEC LE PROPRIETAIRE OU SON REPRESENTANT.

TOUS LES PERCEMENTS ET LES REPARATIONS RELEVENT DE LA
PRESENTE DIVISION.

L'EQUIPEMENT DE DISTRIBUTION INSTALLE EN SURFACE SUR LES
MURS DOIT ETRE FIXE SUR DES CONTREPLAQUES IGNIFUGES DE
21mm (3/4") D'EPAISSEUR, A PARTIR DE 600mm (24") DU PLANCHER
FINI ET JUSQU'A 1827mm (6') DE HAUTEUR. LA FOURNITURE ET
L'INSTALLATION DE CES CONTREPLAQUES RELEVENT DE LA
PRESENTE DIVISION.

L'ENTREPRENEUR DOIT INSTALLER TOUTES LES TRAPPES
D'ACCES REQUISES POUR L'INSTALLATION, L'ENTRETIEN ET
L'ACCESSIBILITE DES OUVRAGES ELECTROMECANIQUES. IL EST

RESPONSABLE DE DETERMINER ET DE COORDONNER AVEC TOUS
LES INTERVENANTS LE NOMBRE ET LES DIMENSIONS DES

TRAPPES DE VISITE, QU'ELLES SOIENT OU NON MONTREES AUX
DESSINS DE TOUTES LES DISCIPLINES. LES TRAPPES DE VISITES

DOIVENT ETRE EN NOMBRE SUFFISANT ET DE DIMENSIONS
APPROPRIEES AFIN DE PERMETTRE UN ACCES FACILE,
CONFORTABLE ET ERGONOMIQUE A TOUS LES SYSTEMES
DISSIMULES REQUERANT UN ACCES.

s ETUDE DES PLANS ET DEVIS:

3.1.

3.2.

3.3.

L'ENTREPRENEUR DOIT ETUDIER LES PLANS ET DEVIS DE
STRUCTURE ET D'ARCHITECTURE ET DOIT S'ASSURER QUE SES
TRAVAUX POURRONT ETRE EXECUTES D'UNE FAGON
SATISFAISANTE SANS CHANGEMENT A L'EDIFICE, COMME IL EST
INDIQUE SUR LES PLANS. AVANT DE REMETTRE SA SOUMISSION,
L'ENTREPRENEUR DOIT SIGNALER PAR ECRIT A L'INGENIEUR
TOUT DEFAUT OU TOUT OBSTACLE QU'IL CROIT SUSCEPTIBLE DE
NUIRE A L'EXECUTION DE SES TRAVAUX ET POUVANT AFFECTER
LA GARANTIE EXIGEE. AUCUNE INDEMNITE SUPPLEMENTAIRE NE
LUI SERA ACCORDEE APRES LE DEBUT DE SES TRAVAUX POUR
LES CONSEQUENCES DE SA NEGLIGENCE A FAIRE CET EXAMEN.

L'ENTREPRENEUR DOIT S'ASSURER DE LA LOCALISATION DE
TOUS LES APPAREILS AVANT D'EFFECTUER TOUTE INSTALLATION.
AUCUN SUPPLEMENT NE SERA ALLOUE POUR LES CHANGEMENTS
DE CONDUITS QUI POURRONT ETRE JUGES NECESSAIRES.

L'INGENIEUR SE RESERVE LE DROIT D'INTERPRETATION SUR
TOUT LE CONTENU DES PLANS, DEVIS ET ADDENDA.

». DEMOLITION

4.1.

4.2.

4.3.

A MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, ENLEVER DU SITE ET/OU
DU BATIMENT TOUS LES EQUIPEMENTS ELECTRIQUES EXISTANTS
NON REQUIS. REMETTRE AU PROPRIETAIRE, SELON SON CHOIX,
LES APPAREILS D'ECLAIRAGE, HAUT-PARLEURS, EQUIPEMENTS
DE DISTRIBUTION ELECTRIQUE, ETC.

ENLEVER TOUS LES CABLES, LES CONDUCTEURS ET LES
CONDUITS EXISTANTS JUSQU'A LA SOURCE OU JUSQUA LA
DERNIERE BOITE DE JONCTION TOUJOURS EN FONCTION.
OBTURER LES OUVERTURES FAITES DANS LES BOITES AVEC LES
DISPOSITIFS APPROPRIES.

ALIMENTER ET RACCORDER TOUS LES APPAREILS D'ECLAIRAGE
EXISTANTS, PRISES OU TOUT AUTRES EQUIPEMENTS TOUJOURS
REQUIS ET DONT LALIMENTATION ELECTRIQUE A ETE
DEBRANCHEE DURANT LES TRAVAUX DE DEMOLITION.

5. COMPETENCE DE L'ENTREPRENEUR

5.1.

TOUT ENTREPRENEUR, EN PRESENTANT SA SOUMISSION, DOIT
ACCEPTER DE FOURNIR DE FAGCON SATISFAISANTE A
L'INGENIEUR ET AU CLIENT, S| L'UN D'EUX LE DEMANDE, TOUTE
REFERENCE ET LA PREUVE QU'IL A UNE EXPERIENCE ET UNE
ENTREPRISE VIABLE POUR COMPLETER ADEQUATEMENT LES
TRAVAUX DECRITS.

s. PRIVILEGE

6.1.

LE PROPRIETAIRE SE RESERVE LE DROIT DE FAIRE EXECUTER
PAR D'AUTRES, ET A SES FRAIS, CERTAINS TRAVAUX
CONCERNANT LE PROJET, MAIS EXCLUS DANS LES PLANS ET
DEVIS. L'ENTREPRENEUR NE SERA PAS, DE CE FAIT, DEGAGE DE
SA RESPONSABILITE QUANT AUX TRAVAUX QUI FONT PARTIE DE
SON CONTRAT ET DOIT EN ASSUMER LA COORDINATION.

7. PERMIS, REGLEMENTS ET TAXES

7.

OBTENIR ET PAYER TOUS LES PERMIS, DEFRAYER LES COUTS

7.2.

7.3.

7.4.

7.5.

D'INSPECTION, TAXES ET LICENCES NECESSAIRES POUR
L'EXECUTION DES TRAVAUX ET FOURNIR TOUS LES CERTIFICATS

REQUIS PAR LES AUTORITES COMPETENTES CONCERNEES.
EFFECTUER LES TRAVAUX SELON LES NORMES EN VIGUEUR.

TOUS LES TRAVAUX DOIVENT ETRE EXECUTES SELON LES
REGLES DE L'ART. LES TRAVAUX ET LES MATERIAUX DOIVENT
ETRE EN TOUT POINTS CONFORMES AUX CODES ET
REGLEMENTS DE CONSTRUCTION EN VIGUEUR LOCALEMENT, AU
MOMENT DE L'EXECUTION DES TRAVAUX, AINSI QU'AUX
EXIGENCES DES PLANS ET DEVIS. LORSQUE LES EXIGENCES
SONT CONTRADICTOIRES OU DIFFERENTES, L'ENTREPRENEUR
DOIT METTRE TOUS SES MATERIAUX EN CEUVRE EN CONFORMITE
AVEC LES EXIGENCES LES PLUS STRICTES.

PRESENTER AUX AUTORITES, POUR APPROBATION, AVANT LE
DEBUT DES TRAVAUX, LES PLANS D'ELECTRICITE ET REMETTRE A
L'INGENIEUR UNE COPIE DES COMMENTAIRES OU REMARQUES, S|

CEUX-CI AMENENT DES MODIFICATIONS AUX DOCUMENTS DU
CONTRAT.

TOUS LES CHANGEMENTS ET TOUTES LES MODIFICATIONS
REQUIS PAR UN INSPECTEUR AUTORISE D'UNE JURIDICTION
COMPETENTE DOIVENT ETRE EFFECTUES SANS FRAIS NI
DEPENSES SUPPLEMENTAIRES POUR LE PROPRIETAIRE.

L'ENTREPRENEUR DOIT INCLURE DANS SA SOUMISSION TOUTES
LES TAXES APPLICABLES AUX MATERIAUX, SERVICES, ETC,
REQUISES POUR SES TRAVAUX.

s. NORMES

8.1.

8.2.

8.3.

LES TRAVAUX DELECTRICITE DOIVENT ETRE REALISES EN
CONFORMITE AVEC LE CODE D'ELECTRICITE DU QUEBEC,
DERNIERE EDITION EN VIGUEUR, AUX EXIGENCES DE LA REGIE
DU BATIMENT ET DES AUTORITES LOCALES, AU CODE NATIONAL
DU BATIMENT, AUX REGLEMENTS ET CODES MUNICIPAUX AINSI

QUE LES MESURES DE PROTECTION PARASISMIQUE
APPLICABLES.

TOUS LES MATERIAUX DOIVENT ETRE APPROUVES ET PORTANT
LE SCEAU CSA OU ULC, DEPENDAMMENT DU TYPE
D'EQUIPEMENT.

TOUS LES FRAIS RELIES A UNE PROPOSITION D'EQUIVALENCE OU

D'UNE ALTERNATIVE AUX PRODUITS SPECIFIES SERA AUX FRAIS
DE L'ENTREPRENEUR. TOUS LES HONORAIRES PROFESSIONNELS

SUPPLEMENTAIRES POUR L'ANALYSE DE CES PROPOSITIONS
DOIVENT ETRE INCLUS DANS LE PRIX PROPOSE.

o. COORDINATION AVEC LES AUTRES DIVISIONS

9.1.

L'ENTREPRENEUR DOIT COORDONNER SES TRAVAUX AVEC LES
AUTRES DIVISIONS. IL DOIT COOPERER AVEC CES DERNIERS
POUR L'AGENCEMENT ET L'INSTALLATION DE LEURS PROPRES
OUVRAGES, DE FAGON A FACILITER LA MARCHE DES TRAVAUX
PRIS COMME UN TOUT ET EVITER DE NUIRE A TOUT TRAVAIL OU
DE LE RETARDER. AUCUN CHANGEMENT DANS LES TRAVAUX OU
AUCUNE MODIFICATION DANS L'EXECUTION DES TRAVAUX
MECANIQUES OU ELECTRIQUES REQUIS EN VUE D'ASSURER
CETTE COOPERATION NE SERA CONSIDEREE COMME UN
SUPPLEMENT AU CONTRAT.

1. RESPONSABILITE

10.1.

L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE SON PROPRE OUVRAGE
ET DES DOMMAGES CAUSES AU PROPRIETAIRE OU A UN AUTRE
ENTREPRENEUR PAR SUITE D'UNE MAUVAISE EXECUTION DE SES
TRAVAUX OU D'UN MONTAGE AU MAUVAIS ENDROIT. IL DOIT
DEFRAYER TOUS LES COUTS INHERENTS A CES DOMMAGES.

11. MAIN-D'CEUVRE

11.1.

LA MAIN-D'CEUVRE DOIT ETRE EXPERIMENTEE, QUALIFIEE ET DE
PREMIER ORDRE DANS LE GENRE DE TRAVAIL A ACCOMPLIR. LA
MAIN D'OEUVRE DOIT ETRE SOUS LA DIRECTION D'UN
SURINTENDANT QUI DOIT ETRE A LA DISPOSITION DE
L'INGENIEUR LORS DES VISITES DE CHANTIER OU DES
ASSEMBLEES DE CHANTIER.

. L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR TOUT L'OUTILLAGE NECESSAIRE

A LA BONNE EXECUTION DES TRAVAUX. DE PLUS, IL DOIT

FOURNIR, ERIGER ET ENLEVER LES ECHAFAUDAGES REQUIS
POUR SES OUVRAGES.

12. SECURITE

12.1.

. L'ENTREPRENEUR DOIT

L'ENTREPRENEUR DOIT SE CONFORMER A TOUTES LES LOIS ET
REGLEMENTS CONCERNANT LA SECURITE DU PUBLIC.

MAINTENIR ~ UNE  ASSURANCE
RESPONSABILITE POUR PROTEGER LES PERSONNES CONTRE
TOUT ACCIDENT ET CONTRE TOUT DOMMAGE A LA PROPRIETE.
CETTE ASSURANCE DOIT TENIR LE PROPRIETAIRE EXEMPT DE
TOUTE RECLAMATION POUR ACCIDENT OU DOMMAGE.

1. MATERIAUX ET DESSINS D'ATELIER

13.1.

TOUS LES MATERIAUX ET EQUIPEMENTS DOIVENT ETRE NEUFS,
DE PREMIERE QUALITE ET DOIVENT PORTER LES APPROBATIONS
ASSUJETTIES AU TYPE D'INSTALLATION PROPOSE.

. AU TOUT DEBUT DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT AVISER

L'INGENIEUR DE TOUT DELAIS POUVANT NUIRE A L'ACHEVEMENT
DES TRAVAUX DU A LA NON-DISPONIBILITE DES EQUIPEMENTS
ET/OU DE DELAIS DE LIVRAISON SUPERIEURS A LA NORMALE.
COORDONNER LA RECEPTION ET LA MANUTENTION DES
MATERIAUX AVEC LE PROPRIETAIRE OU SES REPRESENTANTS.

. AUCUNE ALTERNATIVE NI CHANGEMENT AUX PLANS ET DEVIS NE

SERA ACCEPTE SANS L'AUTORISATION ECRITE DE L'ARCHITECTE
ET DE L'INGENIEUR.

. AVANT LA FABRICATION DE TOUT APPAREIL L'ENTREPRENEUR

DOIT SOUMETTRE, POUR VERIFICATION, DEUX COPIES PAPIER
DES DESSINS D'ATELIER DONT UNE COPIE SERA COMMENTEE ET
RETOURNEE, PAR COURRIEL EN FORMAT PDF, PAR L'INGENIEUR.
TOUS LES DESSINS D'ATELIER DOIVENT COMPORTER LES
DONNEES TECHNIQUES ET PERTINENTES DE L'EQUIPEMENT. LES

FEUILLES DE CATALOGUES D'ORDRE GENERAL AINSI QUE LES
DESSINS EXTRAITS DU SITE INTERNET DU FOURNISSEUR NE

SERONT PAS ACCEPTEES. CHAQUE DESSIN D'ATELIER DOIT ETRE
IDENTIFIE EN INDIQUANT LE NOM DU PROJET, LE NOM DU
CONSULTANT, LA DATE AINSI QUE LA DESIGNATION DES
APPAREILS MONTRES AUX PLANS ET DEVIS.

. L'ENTREPRENEUR DOIT EFFECTUER LES COPIES NECESSAIRES

DES DESSINS D'ATELIER VERIFIES ET/OU MIS A JOUR AFIN DE LES
INSERER DANS LES MANUELS D'INSTRUCTIONS DEVANT ETRE
FOURNIS A LA FIN DES TRAVAUX. VOIR L'ARTICLE APPLICABLE
POUR LES QUANTITES.

12. EQUIVALENCE

14.1.

. FOURNIR UN

LES SOUMISSIONS DOIVENT ETRE BASEES SUR LES PRODUITS
SPECIFIES AUX PLANS ET DEVIS SEULEMENT. NE SOUMETTRE

DES EQUIVALENCES QUE SI DES RAISONS SUFFISANTES LE
JUSTIFIENT. L'ENTREPRENEUR DOIT ANNEXER TOUS LES

PRODUITS PROPOSES EN EQUIVALENCE A LEUR SOUMISSION EN
IDENTIFIANT LE PRODUIT EQUIVALENT PAR LA MARQUE DE
COMMERCE ET DE L'ECONOMIE REALISABLE.

. POUR ETRE CONSIDEREES, LES EQUIVALENCES DOIVENT ETRE

TRANSMISES A L'INGENIEUR AVEC LA SOUMISSION. INDIQUER LE
NOM DE L'EQUIPEMENT POUR LEQUEL ON DEMANDE UNE
EQUIVALENCE AINSI QU'UNE DESCRIPTION COMPLETE INCLUANT
LES DESSINS D'ATELIER, LES DONNEES PHOTOMETRIQUES ET
TOUTES LES AUTRES INFORMATIONS NECESSAIRES A UNE
EVALUATION POUR CHAQUE DEMANDE.

TABLEAU COMPARATIF DE CHAQUE
CARACTERISTIQUES ENTRE LE PRODUIT SPECIFIE ET LE PRODUIT
PROPOSE. TOUS LES COUTS OCCASIONNES, INCLUANT LES FRAIS

14.4.

14.6.

D'HONORAIRES PROFESSIONNELS RELIES AU TEMPS DE
L'ANALYSE, POUR LE REMPLACEMENT DE PRODUITS SERONT A
LA CHARGE DE L'ENTREPRENEUR.

POUR LES EQUIVALENCES DES APPAREILS D'ECLAIRAGE,

INTERIEUR ET L'EXTERIEUR, FOURNIR DES CALCULS POINT PAR
POINT.

. C'EST AU CLIENT QUE REVIENT LA DECISION FINALE QUANT A

SAVOIR S| LES PRODUITS PROPOSES SONT ACCEPTES OU
REFUSES. LES EQUIVALENCES PROPOSEES PEUVENT
EGALEMENT ETRE REFUSEES PAR L'ARCHITECTE OU L'INGENIEUR
POUR DES RAISONS ESTHETIQUES S'ILS L'ESTIMENT NECESSAIRE
OU SOUHAITABLES. DANS LE CAS OU LES EQUIVALENCES
PROPOSEES SONT REJETEES, L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR
LES ELEMENTS SPECIFIES.

L'ENTREPRENEUR DOIT REMPLACER, A SES FRAIS, TOUS LES
PRODUITS INSTALLES, QUI N'AURONT PAS ETE ACCEPTES LORS
DE LA PERIODE DE SOUMISSION, PAR LES PRODUITS SPECIFIES.

15. PROTECTION DES TRAVAUX

15.1.

L'ENTREPRENEUR DOIT PROTEGER SON INSTALLATION, PENDANT

L'EXECUTION DE SES TRAVAUX, CONTRE TOUT DOMMAGE
PROVENANT D'UNE CAUSE QUELCONQUE TELLE QUE LES

INTEMPERIES, LE FEU, LE VOL, LE BRIS, ETC.

1s. LOCALISATION DES MATERIAUX

16.1.

16.4.

INSTALLER TOUS LES APPAREILS DE FACON QU'ILS SOIENT
FACILEMENT ACCESSIBLES POUR L'ENTRETIEN, LE
REMPLACEMENT, LA REPARATION ET/OU TOUT DEPLACEMENT.

. A MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES AUX PLANS ET DEVIS, DE

FACON GENERALE LE CABLAGE, LES CONDUITS ET LA
TUYAUTERIE DOIVENT ETRE DISSIMULES DANS LES PLAFONDS
ET/OU DANS LES MURS, EXCEPTE DANS LES SALLES
MECANIQUES ET/OU ELECTRIQUES. AVANT DE DISSIMULER
QUELCONQUE OUVRAGE L'ENTREPRENEUR DOIT, AU PREALABLE,
AVOIR OBTENU L'AUTORISATION FORMELLE DE L'INGENIEUR.

. TOUTE INSTALLATION (TUYAUTERIE, CONDUITS, CABLAGE, ETC.)

DOIT SUIVRE LES LIGNES DE MURS, PLAFONDS ET/OU
PLANCHERS ET DOIT ETRE DISPOSEE DE FAGON A CONSERVER
LE PLUS POSSIBLE LA HAUTEUR LIBRE DES ETAGES.

LA LOCALISATION DES APPAREILS, MEME S| ELLE EST INDIQUEE
AUX PLANS, PEUT ETRE MODIFIE EN TOUT TEMPS PAR
L'INGENIEUR, ET CECI SANS FRAIS ADDITIONNELS POUR LE
PROPRIETAIRE, LORSQUE PRESCRIT AVANT SON INSTALLATION
OU S| LE DEPLACEMENT SE FAIT A L'INTERIEUR D'UN RAYON DE
5m (16pi).

. LES BOITES DE TIRAGE ET/OU DE JONCTION DOIVENT ETRE

LOCALISEES DANS DES ENDROITS PROTEGES ET FACILEMENT
ACCESSIBLES.

17. IDENTIFICATION

17.1.

17.6.

IDENTIFIER CHAQUE PANNEAU ELECTRIQUE, TRANSFORMATEUR,
DEMARREUR, MOTEUR, INTERRUPTEUR DE SURETE, BOITE DE
REPARTITION ET/OU DE CONTROLE, ETC., AVEC UNE PLAQUE
LAMICOIDE FIXEE A L'EQUIPEMENT A L'AIDE DE VIS ET COLLEE A
CELUI-CI.

. LES PLAQUES LAMICOIDES DOIVENT ETRE AVEC INSCRIPTION EN

LETTRES NOIRES SUR FOND BLANC (RESEAU NORMAL) OU EN
LETTRE BLANCHE SUR FOND ROUGE (RESEAU D'URGENCE).
ELLES DOIVENT INDIQUER LA TENSION D'ALIMENTATION, LA
CAPACITE DE L'EQUIPEMENT, LA SOURCE D'ALIMENTATION AINSI
QUE LA PROTECTION EN AMONT. SOUMETTRE A L'INGENIEUR LES
IDENTIFICATIONS DES PLAQUES POUR APPROBATION.

. ATTRIBUER AU CABLAGE DES PHASES UN CODE DE COULEURS,

TEL QUE REQUIS PAR LE CODE DE L'ELECTRICITE DU QUEBEC,
DERNIERE EDITION EN VIGEUR.

. DANS TOUS LES PANNEAUX ET LES BOITES A RELAIS, IDENTIFIER

LE NUMERO DU CIRCUIT POUR CHAQUE CONDUCTEUR AVEC UN
MARQUEUR DE TYPE Z DE WIELAND, DE DIMENSIONS
APPROPRIEES OU EQUIVALENTES DE THOMAS BETTS OU BRADY.

. IDENTIFIER AVEC UN RUBAN D'IDENTIFICATION DE TYPE

« P-TOUCH », LES INTERRUPTEURS D'ECLAIRAGE, DETECTEURS
DE MOUVEMENT, PRISES DE COURANT, THERMOSTATS, RELAIS,

ETC., LE TOUT MONTRANT LE NUMERO DU CIRCUIT ET LE NOM DU

PANNEAU. IDENTIFIER EGALEMENT, AU MOYEN DE « P-TOUCH »,
LES COMPOSANTES D'ALARME.

COORDONNER LA HAUTEUR, LE STYLE DE LETTRAGE ET LES
COULEURS DE TEXTES DES PLAQUES LAMICOIDES AINSI QUE LES
RUBANS DE TYPE « P-TOUCH », AVEC LE PROPRIETAIRE.

. IDENTIFIER AU DACTYLOGRAPHE CHACUN DES CIRCUITS DE

TOUS LES PANNEAUX SUR UNE CARTE PROTEGEE PAR UN
PLASTIQUE TRANSPARENT INSTALLE A LA PORTE DU BATI.
UTILISER LE MEME NUMERO DE CIRCUIT QUE CELUI INDIQUE AUX
PLANS AVEC UNE BREVE DESCRIPTION DE LA CHARGE
ALIMENTEE.

. DANS UN PANNEAU EXISTANT AFFECTE PAR LA PORTEE DES

TRAVAUX, EFFECTUER PROPREMENT LA MISE A JOUR DU
REPERTOIRE A L'AIDE DE RUBAN DE TYPE « P-TOUCH ».

. SUR TOUS LES COUVERCLES DES BOITES DE JONCTION ET/OU DE

TIRAGE, IDENTIFIER LE CIRCUIT, LE NUMERO DU PANNEAU OU LA
FONCTION AVEC UN MARQUEUR A L'ENCRE NOIR DE TYPE

INDELEBILE. L'INFORMATION SUR LES BOITES DOIT ETRE COMME
SUIT :

e C1:POURLE NUMERO DU CIRCUIT ;

e C1(P1): POUR LES NUMEROS DE CIRCUITS ET DE PANNEAUX ;
e A1:POUR L'ALARME INCENDIE ;

e TEL:POUR LE TELEPHONE ;

e SEC :POUR LE SYSTEME DE SECURITE ;

e COM : POUR LA COMMUNICATION.

1s. PERCEMENTS ET MANCHONS

18.1.

L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR TOUS LES PERCEMENTS
REQUIS DANS LES PLANCHERS, PLAFONDS ET/OU MURS AINSI

QUE DE FOURNIR TOUS LES MANCHONS NECESSSAIRES DANS
LES DALLES DE BETON POUR LE PASSAGE DE SES CONDUITS.

. L'UTILISATION D'UN MARTEAU-PIQUEUR EST STRICTEMENT

DEFENDUE.

19. IGNIFUGATION

19.1.

LORSQUE DES CABLES ET/OU DES CONDUITS TRAVERSENT DES
PLANCHERS, MURS COUPE-FEU OU DES LOCAUX DOTES DE
RESEAUX AU HALON, L'ETANCHEITE AU FEU ET A LA FUMEE DOIT
ETRE ASSUREE A L'AIDE DE PRODUITS 3M, CP25, 303, FS195 OU
CS195 AINSI QUE DES TROUSSES DE SCELLEMENT SERIE 7902 OU
7904. LE TOUT DOIT ETRE INSTALLE PAR L'ENTREPRENEUR SELON
LES EXIGENCES DU FABRICANT ET DE LA NORME
CAN-2-19.13-M82, DERNIERE EDITION EN VIGUEUR.

20. EQUILIBRAGE DES PHASES

20.1.

L'ENTREPRENEUR DOIT, AU MOMENT DE L'ACCEPTATION FINALE
DES TRAVAUX, BALANCER CHAQUE PHASE DE MANIERE A
OBTENIR LE MEILLEUR EQUILIBRE DU COURANT ENTRE LES
DIVERSES PHASES ET NOTER LES MODIFICATIONS APPORTEES.

21. JOINTS DE DILATATION

21.1.

LORSQUE LES CONDUITS TRAVERSENT UN JOINT DE DILATATION
DU BATIMENT, L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR ET INSTALLER

DES JOINTS APPROPRIES DE TYPE COULISSANT EN ACIER
GALVANISE. LA CONTINUITE DE MASSE DOIT ETRE ASSUREE A
L'AIDE D'UN CORDON EN CUIVRE FLEXIBLE.

22. NETTOYAGE

22.1.

L'ENTREPRENEUR DOIT NETTOYER LES LIEUX PENDANT ET
APRES CHAQUE QUART DE TRAVAIL. IL DOIT LES LAISSER
PROPRES, SANS POUSSIERE, EXEMPTS DE TOUT DEBRIS,
CAUSES PAR SES TRAVAUX, ET DOIT ENLEVER ET/OU REMETTRE
LES MATERIAUX NON UTILISES, TEL QUE DECRIT DANS CE DEVIS,
SUITE A L'ACCEPTATION FINALE DES TRAVAUX.

23. GARANTIE

23.1.

. L'ENTREPRENEUR

LES ENTREPRENEURS DOIVENT GARANTIR TOUS LEURS
TRAVAUX ET TOUS LES EQUIPEMENTS INSTALLES, REALISES
DANS CE CONTRAT, POUR UNE PERIODE D'UN AN, A PARTIR DE LA
DATE D'APPROBATION PROVISOIRE DES TRAVAUX PAR LE
PROPRIETAIRE ET L'INGENIEUR.

. L'ENTREPRENEUR DOIT REMPLACER, IMMEDIATEMENT ET A SES

FRAIS, TOUTE PARTIE QUI SERA TROUVEE DEFECTUEUSE
DURANT CETTE PERIODE POURVU QUE LA DEFECTUOSITE NE
SOIT DUE NI A UN MAUVAIS USAGE NI A L'USURE ORDINAIRE.

DOIT REMETTRE EN BON ETAT,
IMMEDIATEMENT ET A SES FRAIS, TOUT OUVRAGE TROUVE
IMPARFAIT DURANT CETTE PERIODE.

. TOUT DOMMAGE A LA PROPRIETE OU A DE L'EQUIPEMENT,

DECOULANT D'OUVRAGE IMPARFAIT OU DE MATERIAUX
DEFECTUEUX, DOIT ETRE REPARE AU COMPLET AUX FRAIS DE
L'ENTREPRENEUR RESPONSABLE DE TELS DOMMAGES ET/OU
DEFECTUOSITES.

2« MISE EN OPERATION, ESSAIS ET EPREUVES

24.1.

24.2.

24.3.

24.4.

245,

CHAQUE ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR DANS SA SOUMISSION
LES SERVICES NECESSAIRES POUR ASSURER, A LA FIN DES
TRAVAUX, LES MISES EN MARCHE, LA COORDINATION ET
L'INTEGRATION DES SYSTEMES DE MECANIQUE, DE CONTROLE

ET DELECTRICITE AINSI QUE LEURS AJUSTEMENTS POUR UN
FONCTIONNEMENT OPTIMUM.

L'ENTREPRENEUR DOIT EXECUTER AU «MEGGER» ET/OU
« HI-POT » LES ESSAIS DIELECTRIQUES DES CABLES, DES
ARTERES POUR PANNEAUX, TRANSFORMATEURS ET CENTRES DE
CONTROLES DES MOTEURS.

L'ENTREPRENEUR DOIT CALIBRER LES RELAIS DE PROTECTION
ELECTRIQUE.

TOUS LES ESSAIS ELECTRIQUES ET LES CALIBRATIONS DOIVENT
ETRE FAITS PAR UN PERSONNEL AVEC CERTIFICAT DE
COMPETENCE POUR EXECUTER CES TRAVAUX AINSI QU'AVEC
DES INSTRUMENTS CALIBRES CERTIFIES.

L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR LES RAPPORTS DES ESSAIS ET
DOIT DEMONTRER, A LA SATISFACTION DE L'INGENIEUR ET DU
PROPRIETAIRE, LE PARFAIT FONCTIONNEMENT DES SYSTEMES.

2s. PLANS TELS QUE CONSTRUITS

25.1.

25.2.

L'INGENIEUR DOIT FOURNIR A L'ENTREPRENEUR DEUX COPIES
ADDITIONNELLES DE PLANS QUE L'ENTREPRENEUR DOIT
CONSERVER SOIGNEUSEMENT DANS SON BUREAU DE CHANTIER.
L'ENTREPRENEUR DOIT INDIQUER PROPREMENT, EN CRAYON
COLORE, TOUTES LES MODIFICATIONS APPORTEES DURANT LA
CONSTRUCTION.

A LA FIN DES TRAVAUX L'ENTREPRENEUR DOIT REMETTRE A
L'INGENIEUR UNE COPIE COMPLETE DES PLANS ANNOTES.
MONTRER SUR CES PLANS TOUS LES CHANGEMENTS ASSOCIES
AUX CIRCUITS DE PANNEAUX ET INCLURE UNE PHOTOCOPIE DE
LA LISTE DES CIRCUITS DE CHACUN DES PANNEAUX, MISE A
JOUR.

2. INSTALLATION ELECTRIQUE TEMPORAIRE

26.1.

L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR, INSTALLER ET RACCORDER
LES SERVICES TEMPORAIRES POUR L'ECLAIRAGE, LE TELEPHONE
ET LES RACCORDEMENTS DE PUISSANCE REQUIS POUR LE
CHANTIER ET CE, SANS FRAIS SUPPLEMENTAIRES AU CONTRAT.

2. TRAVAUX DANS LES BATIMENTS EXISTANTS

27.1.

27.2.

27.3.

27.4.

27.5.

27.6.

27.7.

LORSQUE DES TRAVAUX OU UNE PARTIE DE CEUX-CI SONT A
EFFECTUER DANS UN BATIMENT EXISTANT L'ENTREPRENEUR
DOIT, AVANT DE REMETTRE SA SOUMISSION, FAIRE LA VISITE DU
BATIMENT EXISTANT. IL DOIT INCLURE, DANS LE MONTANT TOTAL
DE SA SOUMISSION, LE COUT DE TOUTES LES MODIFICATIONS
QUI SERONT NECESSAIRES AFIN DE LUI PERMETTRE D'EXECUTER
LES DIVERS TRAVAUX DECRITS AUX PLANS ET DEVIS. AVANT DE
DEBUTER LES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT COMMUNIQUER
AVEC LE PROPRIETAIRE AFIN DE PRENDRE CONNAISSANCE DES
PLANS DE LA CONSTRUCTION EXISTANTE POUR S'ASSURER QU'IL
A EN MAIN TOUTE LES INFORMATIONS DISPONIBLES LUI
PERMETTANT DEVITER TOUT BRIS AUX INSTALLATIONS
EXISTANTES.

TOUS LES SYSTEMES QUI SERONT SUPPRIMES OU MODIFIES
DOIVENT LETRE DE FAGON A NE PAS NUIRE AU
FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS EXISTANTES.
L'ENTREPRENEUR DOIT DEPLACER, A SES FRAIS, TOUS LES
MATERIAUX ET APPAREILS EXISTANTS DES DIVERS SYSTEMES,
RELEVANT DE SA SPECIALITE, QUI OBSTRUENT LE PASSAGE
POUR L'EXECUTION DE SES TRAVAUX ET CEUX DE TOUS LES
AUTRES METIERS. TOUS LES ELEMENTS UTILISES POUR LE
PROLONGEMENT DU AU DEPLACEMENT DES MATERIAUX OU
APPAREILS EXISTANTS DOIVENT ETRE IDENTIQUES A CEUX
EXISTANTS.

L'ENTREPRENEUR DOIT EXECUTER SES TRAVAUX, DANS LE
BATIMENT EXISTANT, D'UNE MANIERE PROPRE ET SOIGNEE AFIN
DE MINIMISER LE RISQUE D'ENDOMMAGER PLANCHERS, LES
MURS ET LES PLAFONDS. TOUS LES MATERIAUX EXISTANTS A
ETRE SUPPRIMES DOIVENT ETRE ENLEVES PAR
L'ENTREPRENEUR ET NE DOIVENT, EN AUCUN CAS, ETRE
REUTILISES, ILS DOIVENT ETRE REMIS AU PROPRIETAIRE OU
EVACUES DU CHANTIER SELON SON AVIS.

TOUTES LES NOUVELLES RAINURES, DANS LE BATIMENT
EXISTANT, POUR LE PASSAGE DES NOUVEAUX CONDUITS,
MATERIAUX ET TOUT AUTRES APPAREILS DOIVENT ETRE
EXECUTEES PAR ET AUX FRAIS DE L'ENTREPRENEUR GENERAL.
LA REPRISE DES MURS, DES PLAFONDS, DES PLANCHERS,
REPRISES DE PEINTURE, TROUS A BOUCHER, ETC., PAR SUITE DU
DEMANTELEMENT DES EQUIPEMENTS OU AUTRES ACCESSOIRES
DOIVENT ETRE FAITS PAR L'ENTREPRENEUR GENERAL.
L'ENTREPRENEUR GENERAL EST CELUI QUI S'ASSURE QUE
L'ENSEMBLE DE CES TRAVAUX DOIT ETRE COUVERT DANS SA
SOUMISSION.

L'ENTREPRENEUR ET L'ENTREPRENEUR GENERAL DOIVENT SE
COORDONNER AVEC LE PROPRIETAIRE POUR LES PERIODES DE
TEMPS ALLOUEES PENDANT LESQUELLES ILS DOIVENT FAIRE LES
MODIFICATIONS AINSI QUE LE RACCORDEMENT DES NOUVEAUX
SYSTEMES SUR CEUX EXISTANTS. AUCUN SUPPLEMENT NE SERA
ACCORDE POUR TOUTE MODIFICATION OU CHANGEMENT DE
PARCOUR DE TUYAUTERIES, CONDUITS ET AUTRES AFIN DE LES
DISSIMULER DANS LES PLAFONDS EXISTANTS ET/OU NOUVEAUX.

LES PLAFONDS DE TUILES ACOUSTIQUES DOIVENT ETRE
DEMANTELEES ET INSTALLEES PAR L'ENTREPRENEUR GENERAL.

A CAUSE DE LA NATURE ET DES ACTIVITES DU PROPRIETAIRE,
LORS DE L'EXECUTION DES TRAVAUX, EVITER LA FORMATION DE
POUSSIERE, DE BRUIT, DE VIBRATION OU DE TOUTE NUISANCE
SUSCEPTIBLE DE DERANGER LES USAGERS DE L'EDIFICE. SANS

EGARD AUX COUTS, FOURNIR LES METHODES DE TRAVAIL ET LES
OUTILS CREANT LE MOINS DE BRUIT, DE POUSSIERE, DE
VIBRATION OU TOUT AUTRES NUISANCES. AVERTIR LE
PROPRIETAIRE DE TOUTE NUISANCE POUVANT ENTRAVER
L'ACTIVITE NORMALE DES USAGERS PENDANT LES HEURES
D'UTILISATION ET PRENDRE DES MESURES PERMETTANT
L'UTILISATION PAISIBLE DE L'EDIFICE. COORDONNER AVEC LE
PROPRIETAIRE POUR EFFECTUER LE TRAVAIL EN DEHORS DES
HEURES NORMALES D'UTILISATION EN CAS DE NUISANCES
PROLONGEES.

2s. MESURES DE PROTECTION PARASISMIQUE

28.1.

28.1.

28.1.

L'ENTREPRENEUR EN ELECTRICITE EST RESPONSABLE D'ETABLIR
LES EXIGENCES DE LA PROTECTION CONTRE LES SEISMES DES

SYSTEMES ELECTRIQUES ET QUE LES MESURES DOIVENT ETRE
CONFORMES AUX :

e CODE DE CONSTRUCTION DU QUEBEC « CCQ » ;
e DISPOSITIFS DE PROTECTION PARASISMIQUE « DPP » ;

e EVALUATION DU RISQUE SISMIQUE « EARS » (PAR CALCULS
DES CHARGES SISMIQUES, SELON LES EXIGENCES DE LA

PARTIE 4 DU CCQ) ET ATTENUATION DU RISQUE SISMIQUE
(PAR CONCEPTION D'UN SPP ADEQUAT QUI RESPECTE LES
CALCULS REALISES) ;

e SYSTEME ELECTROMECANIQUE DU BATIMENT, INCLUANT,
SANS S'Y LIMITER, LA PLOMBERIE, LE CHAUFFAGE, LA
CLIMATISATION, LA VENTILATION, L'ECLAIRAGE, LA
DISTRIBUTION ELECTRIQUE « SEMB » ;

e SYSTEME DE PROTECTION PARASISMIQUE « SPP ».

RETENIR LES SERVICES D'UN INGENIEUR, MEMBRE DE L'OIQ,
SPECIALISE ET RECONNU DANS LE DOMAINE DE L'INGENIERIE DE
LA PROTECTION PARASISMIQUE DES SEMB. FOURNIR SON CV
SUR DEMANDE ET LE MANDATER POUR :
e FOURNIR UNE LETTRE, EN DEBUT DE PROJET,
RECONNAISSANT QU'IL A ETE MANDATE POUR REALISER
L'EARS DU SEMB DE CE PROJET, AVEC LES CALCULS DES

CHARGES SISMIQUES, LA CONCEPTION ET LA VERIFICATION
DU SPP REQUIS ;

e SAUF POUR LES SYSTEMES DE GICLEURS AUTOMATIQUES,
REALISER LES CALCULS DE CHARGES SISMIQUES SELON LES

EQUATIONS DU CCQ ET DU ASHRAE PRACTICAL GUIDE « TO
SEISMIC RESTRAINT, SECOND EDITION ». LE CALCUL DES
CHARGES SISMIQUES DES SYSTEMES DE GICLEURS
AUTOMATIQUES DOIT ETRE REALISE SELON LES EXIGENCES
DE LA PARTIE 9.9 DE LA NORME NFPA 13-2007 ;

e CONCEVOIR UN SPP CONFORME AUX EXIGENCES DU CCQ ET
AUX REGLES DE L'ART RECONNUES, TELLES QU'ON LES
TROUVE DANS LA DOCUMENTATION D'INGENIERIE DE LA
FEMA, L'ASHRAE, LA SMACNA ET DES FABRICANTS DE DPP
TELS QUE MASON, KINETICS ;

e PRODUIRE UN RAPPORT D'EARS SIGNE, AVEC SON NUMERO
DE MEMBRE DE L'OIQ, QUI INCLUT LES CALCULS DES
CHARGES SISMIQUES ET LES MOYENS DE LES CONTRER

AINSI QU'UN DEVISDETAILLANT LE SPP ET LES DPP,
RENFERMANT LES TYPES D'ANCRAGES ET DE

CONTREVENTEMENTS QUI DOIVENT ETRE UTILISES, AINSI
QUE LES ENDROITS OU ILS DOIVENT ETRE INSTALLES ;

e FOURNIR TOUTES LES INSTRUCTIONS REQUISES A
L'ENTREPRENEUR POUR LA FOURNITURE ET L'INSTALLATION
DES DPP DU SPP EXIGES POUR LE SEMB ;

e VERIFIER L'INSTALLATION DES DPP QU'IL A SPECIFIE AFIN DE
S'ASSURER QU'ILS CORRESPONDENT AUX EXIGENCES DE SA
CONCEPTION ;

e PRODUIRE UN RAPPORT DE FIN DE MANDAT ATTESTANT DE
LA CONFORMITE DU SPP INSTALLE A SES EXIGENCES ET AUX
EXIGENCES DU CCQ;;

e REALISER, A LA SATISFACTION DE L'INGENIEUR EN
PROTECTION PARASISMIQUE, LES TRAVAUX DE PROTECTION
PARASISMIQUE QU'IL EXIGE.

LES FRAIS DE L'INGENIEUR EN PROTECTION PARASISMIQUE AINSI
QUE LES COUTS DE FOURNITURE ET D'INSTALLATION DU SPP ET
DES DPP DOIVENT ETRE INCLUS DANS LA SOUMISSION DE LA
PRESENTE DIVISIONS.

28.2. INGENIEUR SUGGERE EN PROTECTION PARASISMIQUE :

MAURICE ROBERT, ING.
819.536.3332
POLYDEX@POLYDEX.CA

2. SYSTEMES COUPE-FEU

291

L'ENTREPRENEUR EST  RESPONSABLE DE RESPECTER

L'INTEGRITE DE TOUTES LES SEPARATIONS COUPE-FEU DU BATIMENT
SUITE A L'INSTALLATION DE SES EQUIPEMENTS. FOURNIR LES FICHES
TECHNIQUES DES SYSTEMES COUPE-FEU POUR APPROBATION.

INSTALLER

LES SYSTEMES COUPE-FEU REQUIS SELON LES

RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER. L'ENTREPRENEUR SERA
RESPONSABLE DE FAIRE REALISER UNE INSPECTION DES TRAVAUX

COUPE-FEU PAR
L'ENTREPRENEUR DEVRA FAIRE

LE MANUFACTURIER DU PRODUIT UTILISE.
FOURNIR UNE LETTTRE DE

CONFORMITE DE TOUS LES TRAVAUX COUPE-FEU EMISE PAR LE
MANUFACTURIER.
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EXIGENCES TECHNIQUES EN ELECTRICITE

1. MISE A LA TERRE

1.1.

1.2.

1.3.

1.4.

1.5.

1.6.

1.7.

1.8.

1.9.
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15.1.

EQUIPEMENT DE MISE A LA TERRE CONFORME A LA NORME ACNOR C22.2 NO 41.

CONDUCTEURS DE MISE A LA TERRE EN CUIVRE TORONNE ETAME ET RECUIT, DE GROSSEUR
INDIQUEE.

CONDUCTEURS ISOLES POUR CONTINUITE DES MASSES EN CUIVRE, A GAINE VERTE, DE
TYPE RW90 XLPE.

CONDUCTEURS ISOLES POUR SERVICES REQUERANT UNE MISE A LA TERRE ISOLEE, EN
CUIVRE, AVEC GAINE VERTE A RAYURES JAUNES, DE TYPE RW90 XLPE.

INSTALLER DES SYSTEMES COMPLETS, PERMANENTS ET CONTINUS DE MISE A LA TERRE,
COMPRENANT LES CONDUCTEURS, CONNECTEURS ET TOUS LES ACCESSOIRES
NECESSAIRES.

INSTALLER UN CONDUCTEUR DE CONTINUITE DES MASSES DANS TOUS LES CONDUITS
FLEXIBLES.

INSTALLER LES CONNECTEURS SELON LES DIRECTIVES DU FABRICANT.

PROTEGER CONTRE LES DOMMAGES LES CONDUCTEURS DE MISE A LA TERRE INSTALLES A
DECOUVERT.

UTILISER DES CONNECTEURS MECANIQUES POUR FAIRE LES RACCORDEMENTS DES
APPAREILS MUNIS DE BORNES DE MISE A LA TERRE.

LES JOINTS SOUDES SONT STRICTEMENT INTERDITS.

INSTALLER UN FIL DE LIAISON SUR LES CONDUITS FLEXIBLES, FIXEE AVEC SOIN SUR

L'EXTERIEUR DU CONDUIT, ET CONNECTER L'EXTREMITE A UN EMBOUT DE MISE A LA TERRE,
UNE BORNE SANS SOUDURE, UN SERRE-FIL OU UNE VIS AVEC RONDELLE BELLEVILLE.

DISPOSER LES CONDUCTEURS DE MISE A LA TERRE EN FORME RADIALE ET ACHEMINER
TOUS LES RACCORDEMENTS DIRECTEMENT A UN SEUL POINT COMMUN DE MISE A LA TERRE.
EVITER LES CONNEXIONS EN BOUCLE.

METTRE A LA TERRE TOUS LES BOITIERS DE DISTRIBUTION SECONDAIRE.

EFFECTUER LES ESSAIS AVANT DE METTRE L'INSTALLATION ELECTRIQUE SOUS TENSION.

RACCORDER LES CONDUCTEURS DE MISE A LA TERRE ISOLEE A LA BARRE DE MISE A LA
TERRE ISOLEE DU PANNEAU. FOURNIR LE CALIBRE DU CONDUCTEUR SELON LES EXIGENCES
DU CODE D'ELECTRICITE.

FAIRE LES RACCORDEMENTS DE MISE A LA TERRE PRESCRITS PAR LE CODE D'ELECTRICITE
POUR L'ENSEMBLE DES EQUIPEMENTS.

2. CENTRE DE MESURAGE

2.1.

2.2.

2.3.

24.

2.5.

2.6.

CENTRE DE DISTRIBUTION A BASSE TENSION 120/240V, 1PH., 3F., DE CAPACITE SELON LES
INDICATIONS AUX PLANS. CAPACITE D'INTERRUPTION EN CC DE 22KA SYMETRIQUE OU
SELON LES INDICATIONS AUX PLANS.

LA FABRICATION DU CENTRE DE MESURAGE DOIT RESPECTER TOUTES LES NORMES ET
EXIGENCES D'HYDRO-QUEBEC.

CENTRE DE DISTRIBUTION AVEC BARRES DE DISTRIBUTION EN CUIVRE OU EN ALUMINIUM.
BOITIER DE TYPE CSA 1 ET CONGU POUR UNE INSTALLATION DANS UN BATIMENT GICLE.

LE CENTRE EST COMPOSE DE MULTIPLES CELLULES D'ALIMENTATION. CHAQUE CELLULE
EST COMPOSEE D'UN DISPOSITIF DE PROTECTION A DISJONCTEUR ET D'UNE EMBASE POUR
L'INSTALLATION D'UN COMPTEUR HYDRO-QUEBEC. CHAQUE CELLULE DOIT POUVOIR ETRE
SCELLEE A L'AIDE D'UN DISPOSITIF DE CADENASSAGE (SCEAU) D'HYDRO-QUEBEC.

LES EMBASES DOIVENT CONVENIR POUR DES COMPTEURS HYDRO-QUEBEC A 7 MACHOIRES
DE CAPACITE DE 60A A 200A, 120/240V, 1PH., 3F.

3. CONDUITS, CABLAGE ET CONDUCTEURS

3.2,

3.3.

3.4.

3.5.

3.6.

3.7.

3.8.

3.9.

3.10.

3.11.
3.11.1.

10.0.1.

10.0.1.

10.0.1.

TOUS LES CONDUITS N'APPARAISSENT PAS AUX PLANS, CEUX QUI Y FIGURENT SONT
REPRESENTES SOUS FORME SCHEMATIQUE. INSTALLER LES CONDUITS DE MANIERE A NE
PAS DIMINUER LA HAUTEUR LIBRE DU LOCAL. DISSIMULER LES CONDUITS DANS LES MURS,
LES DALLES DE BETON ET/OU DANS LES PLAFONDS.

CONDUCTEURS A ISOLANT THERMOPLASTIQUE CONFORMES A LA NORME CSA C22.2 NO 75.
CONDUCTEURS A ISOLANT XLPE CONFORMES A LA NORME CSA C22.2 NO 38.

CABLES ARMES DE TYPE AC90 (BX) CONFORMES A LA NORME CSA C22.2 NO 51.

CABLES ARMES DU TYPE TECK90 CONFORMES A LA NORME CSA C22.2 NO 131.

CABLES A GAINE NON METALLIQUE DE TYPE NMD90 (LOOMEX) CONFORMES A LA NORME CSA
C22.2 NO 48.

TUBES ELECTRIQUES METALLIQUES (TEM) CONFORMES A LA NORME CSA C22.2 NO 83.
CONDUITS EN CPV CONFORMES A LA NORME CSA C22.2 NO 211.2.

CONDUITS METALLIQUES FLEXIBLES ET CONDUITS METALLIQUES FLEXIBLES ET ETANCHES
AVEC RECOUVREMENT EN CPV CONFORMES A LA NORME CSA C22.2 NO 56.

TUBES FLEXIBLES NON METALLIQUES CONFORMES A LA NORME CSA C22.2 NO 227.3.

L'UTILISATION DES CONDUITS SERA COMME SUIT :
TUBES ELECTRIQUES METALLIQUES (TEM) :
e POUR LES ARTERES DES PANNEAUX D'UTILISATION ET DE DISTRIBUTION;
e POUR LES CIRCUITS DE DERIVATION ET LES SYSTEMES AUXILIAIRES;
e DANS LES PLAFONDS SUSPENDUS, LES MURS DE MACONNERIE ET LES CLOISONS
SECHES;
CONDUITS EN CPV :
e POUR INSTALLATION EXTERIEURE SUR LES TOITS;
e POURLES INSTALLATIONS SOUTERRAINES ET EN MILIEU CORROSIF;
e POUR LA PARTIE AU-DESSOUS DU SOL DU BRANCHEMENT SOUTERRAIN;
e LORSQU'ENFOUIS DANS LE BETON (SAUF POUR UN BRANCHEMENT).
CONDUITS METALLIQUES FLEXIBLES
e POUR LE RACCORDEMENT DES TRANSFORMATEURS DANS LES ENDROITS SECS.
e CONDUITS METALLIQUES FLEXIBLES ET ETANCHES AVEC RECOUVREMENT EN CPV :
e POUR LE RACCORDEMENT DES MOTEURS AINSI QUE LES APPAREILS DONT L'OPERATION
ENTRAINE UNE VIBRATION.
TUBES FLEXIBLES NON METALLIQUES :
e POUR LES CIRCUITS DE DERIVATION ET LES SYSTEMES AUXILIAIRES DANS LES DALLES
DE BETON.

A MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES AUX PLANS, TOUTE LA FILERIE DU BATIMENT DOIT ETRE
INSTALLEE SOUS CANALISATIONS DE TYPE TUBES ELECTRIQUES METALIQUES. (EMT).

AU LIEU DE DES CONDUITS EMT, SEULEMENT POUR LE RACCORDEMENT DES EQUIPEMENTS
VIBRANT (MOTEURS, TRANSFORMATEURS, ETC.), LES CONDUITS METALLIQUE FLEXIBLES
SONT PERMIS ENTRE UNE BOITE DE JONCTION, A PROXIMITE, ET L'EQUIPEMENT.

A MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES AUX PLANS, LES CONDUCTEURS D'ARTERES ET DE
DERIVATIONS POUR LES SERVICES DOIVENT ETRE EN CUIVRE DE TYPE RW90-40C (XLPE),
600V, ET DE CALIBRE #12 AWG MINIMUM. LES ARTERES DE 60A ET PLUS POURRONT ETRE EN
ALUMINIUM. SAUF INDICATION CONTRAIRE, TOUS LES CALIBRES MONTRES AUX PLANS SONT
EN CUIVRE.

LES CABLES DE TYPE TECK, TENSION DE 1000V AVEC CONDUCTEURS TORONNES EN CUIVRE
DE CLASSE B, ISOLATION EN POLYETHILENE RETICUE RW90, ARMURE DE PROTECTION
METALLIQUE EN ALUMINIUM ENTRELACE ET GAINE EXTERIEURE EN CHLORURE DE
POLYVINYLE PEUVENT ETRE UTILISES.

LES COURSES DE CONDUIT NE DOIVENT PAS AVOIR PLUS DE TROIS COUDES A 90° ET
DOIVENT AVOIR UNE LONGUEUR MAXIMALE DE 30M (100P1). CHACUNE DES EXTREMITES DOIT
SE TERMINER DANS UNE BOITE ET D'UNE BAGUE PROTECTRICE POUR LES CABLES. FOURNIR

10.6.

10.7.

10.8.

LES SUPPORTS DE CABLES DANS LES COURSES VERTICALES EN CONFORMITE AVEC LE
TABLEAU 21 DU CODE DE L'ELECTRICITE DU QUEBEC. FOURNIR UNE CORDE DE TIRAGE EN
POLYPROPYLENE DANS CHAQUE CONDUIT VIDE.

LORSQUE DES CABLES SONT GROUPES, LES ESPACER D'UN DIAMETRE DU PLUS GROS
CONDUCTEUR. RESPECTER LES EXIGENCES DU CODE DE L'ELECTRICITE DU QUEBEC
RELATIVEMENT A L'ESPACEMENT DES CABLES DANS LES CHEMINS DE CABLES POUR
MAINTENIR LEUR PLUS GRANDE PUISSANCE PORTEUSE.

POUR INSTALLATION DANS UN SYSTEME AYANT UNE RESISTANCE AU FEU, LES
CONDUCTEURS DE TYPE R90 COMPOSE D'UN CONDUCTEUR TORONNE EN CUIVRE RECUIT,
D'UN ISOLANT EN SILICONE POLYMERIQUE CERAMIFIABLE A FAIBLE EMISSION DE FUMEE ET
SANS HALOGENE ET D'UNE ENVELOPPE EN POLYOLEFINE RETICULAIRE PEUVENT ETRE
UTILISE. LES CANALISATIONS NOYES DANS LE BETON COULE N'EST PAS ACCEPTEE COMME
INSTALLATION AYANT UNE RESISTANCE AU FEU.

L'INSTALLATION DE CABLES ARMES AC90 (BX) OU DE CABLES SOUS GAINE NON-METALLIQUE
DE TYPE NMD90 (LOOMEX) DANS DES CONDUITS N'EST PAS PERMIS SELON LE CODE DE
L'ELECTRICITE.

11. NEUTRES SEPARES

11.1.

11.2.

TOUS LES CIRCUITS DOIVENT POSSEDER UN NEUTRE SEPARE PARTANT DE LA PRISE OU DE
LA CHARGE A ALIMENTER JUSQU'AU PANNEAU ELECTRIQUE.

CONDUCTEUR ROUGE DANS LES CABLES AC90 (BX), INCLUANT DU RUBAN ADHESIF VERT A
CHAQUE EXTREMITE ET DANS CHAQUE BOITE DE JONCTION ET/OU BOITE DE
RACCORDEMENT, DE LA CHARGE JUSQU'AU PANNEAU ELECTRIQUE.

15. HAUTEURS DE MONTAGE

15.1.

LES HAUTEURS DE MONTAGE SE MESURENT, A MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, A PARTIR
DU PLANCHER FINI JUSQU'AU CENTRE DE L'APPAREIL OU DE LA SORTIE. LES HAUTEURS DE
MONTAGE INDIQUEES AUX PLANS SONT APPROXIMATIVES ET DOIVENT ETRE CONFIRMEES
PAR L'ARCHITECTE OU L'INGENIEUR. S| LA HAUTEUR DE MONTAGE D'UN APPAREIL EST
INCONNUE, LA VERIFIER AUPRES DE L'INGENIEUR AVANT DE PROCEDER A L'INSTALLATION.
LES HAUTEURS DE MONTAGE FINALES DES PIECES D'EQUIPEMENT APPARENTES DOIVENT
ETRE DONNEES AU CHANTIER PAR L'ARCHITECTE OU L'INGENIEUR.

16. PORTEE DES TRAVAUX

16.1.

LES TRAVAUX COMPRENDRONT DE FAGCON GENERALE ET SANS S'Y LIMITER LA FOURNITURE,
LA MANUTENTION, LE TRANSPORT, LE RACCORDEMENT, LA MISE EN MARCHE ET
L'INSTALLATION DE TOUS LES SYSTEMES ET ACCESSOIRES DECRITS DANS CE DEVIS ET
MONTRES AUX PLANS. A LA FIN DES TRAVAUX, TOUS LES SYSTEMES DOIVENT ETRE
COMPLETEMENT OPERATIONNELS. IL EST DE LA RESPONSABILITE DE L'ENTREPRENEUR
GENERAL DE S'ASSURER QUE TOUS LES TRAVAUX REQUIS SERONT REALISES PAR SES
SOUS-TRAITANTS SPECIALISES.
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e CHARGE MAXIMALE DE 146kW POUR LES PANNEAUX P-1 ET P-2, DE 46kW POUR
LE PANNEAU P-3 ET DE 340kW GLOBALEMENT. ASSURER LE PARTAGE DE LA 19 rue Blainville ouest, suite
PUISSANCE 3:1 AVEC BORNES COMPATIBLES PERMETTANT LE PARTAGE Ste—Thérase, Qc, JIE 1%
INTELLIGENT TELLES QUE EVDUTY SMART OU TECHNOVE. FOURNIR ET &= e, uc,
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NOTE(S) GENERALE(S):

e AVANT TOUT PERCEMENT DE LA DALLES, UN RADIOSONDAGE DEVRA ETRE
REALISE, AFIN DE NE PAS COUPER LES BARRES D'ARMATURE.

e CHARGE MAXIMALE DE 146kW POUR LES PANNEAUX P-1 ET P-2, DE 46kW POUR
LE PANNEAU P-3 ET DE 340kW GLOBALEMENT. ASSURER LE PARTAGE DE LA
PUISSANCE 3:1 AVEC BORNES COMPATIBLES PERMETTANT LE PARTAGE
INTELLIGENT TELLES QUE EVDUTY SMART OU TECHNOVE. FOURNIR ET
INSTALLER L'INFRASTRUCTURE WIFI NECESSAIRE AU FONCTIONNEMENT DES
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NOTE(S) GENERALE(S):

e CHARGE MAXIMALE DE 146kW POUR LES PANNEAUX P-1 ET P-2, DE 46kW POUR
LE PANNEAU P-3 ET DE 340kW GLOBALEMENT. ASSURER LE PARTAGE DE LA
PUISSANCE 3:1 AVEC BORNES COMPATIBLES PERMETTANT LE PARTAGE
INTELLIGENT TELLES QUE EVDUTY SMART OU TECHNOVE. FOURNIR ET
INSTALLER L'INFRASTRUCTURE WIFI NECESSAIRE AU FONCTIONNEMENT DES
BORNES.

NIVEAU SOUS-SOL 1

NIVEAU SOUS-SOL 2

400A 600V, 39, 3F

NOTES GENERALES :
1. COORDONNER L'INSTALLATION DES COMPOSANTES ELECTRIQUES N. N. N.
SUR PLACE CONFORMEMENT AUX REGLEMENTS DU SYNDICAT. MAXIMUM DE 66 BORNES MAXIMUM DE 66 BORNES MAXIMUM DE 21 BORNES
2. TOUS LES TRAVAUX DEVRONT ETRE REALISE PAR UN MAITRE P-1 ; P-2 ; P-3 it
ELECTRIGIEN CONFORMEMENT AU CODE bE L'ELECTRIGITE EN 22 CIRCUITS 2 POLES, 3 BORNES 22 CIRCUITS 2 POLES, 3 BORNES 7 CIRCUITS 2 POLES, 3 BORNES
FIGUEUR PAR CIRCUITS EN PARTAGE DE PAR CIRCUITS EN PARTAGE DE PAR CIRCUITS EN PARTAGE DE
: 600A PUISSANCE 3 POUR 1. LES 600A PUISSANCE 3 POUR 1. LES A00A PUISSANCE 3 POUR 1. LES
ESPACES NON UTILISES ESPACES NON UTILISES ESPACES NON UTILISES
123%222\/ DEVRONT RESTER LIBRES 123%22?\/ DEVRONT RESTER LIBRES POUR 123%222\/ DEVRONT RESTER LIBRES
POUR RESPECTER LA CHARGE RESPECTER LA CHARGE POUR RESPECTER LA CHARGE
54 ESPACES I \jAXIMALE PAR PANNEAU. 54 ESPACES I MAXIMALE PAR PANNEAU. 30 ESPACES I \jAXIMALE PAR PANNEAU.
2(4#300MCM+1#4V,C.63) 2(4#300MCM+1#4V,C.63) 4#300MCM+1#4V,C.63
= s L1 ) = s 11
150kVA 150kVA 75kVA
T 600-120/208V T 600-120/208V T 600-120/208V
TH 1#1,C.21 TH 1#1,C.21 TH 1#3,C.21
N 343/0+1#4V,C.53
: 3#3/0+144V,C.53 3#1+1#6V,C.35
200A
SF.
3#3/0+1#4V,C.53
N. N. N.
200A 200A J] 100A
F:200A F:200A F:100A
3#3/0 TECK 3#3/0 TECK 3#1 TECK
AUGET No 1

3#500MCM TECK
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¢ VERS BORNE #3

ALIMENTATION 3:1 TYPIQUE POUR BORNES DE CHARGEMENTS

LES 3 BORNES SUR LE MEME CIRCUIT DOIVENT ETRE COMPATIBLES ET
ETRE CONGUES POUR FAIRE DU PARTAGE DE PUISSANCE INTELLIGENT
JUSQU'A 3 POUR 1 SELON L'UTILISATION DES AUTRES BORNES.

e 1BORNE ACTIVEE 32A

e 2 BORNES ACTIVEES 16A CHACUNES

e 3 BORNES ACTIVEES 10.66A CHACUNES

LORSQU'UNE BORNE COMPLETE SA CHARGE OU EST RETIREE, LES
AUTRES BORNES DOIVENT RECEVOIR LA BALANCE DU COURANT
DISPONIBLE. FAIRE APPROUVER LE MODELE DES 3 BORNES AVANT
L'ACHAT ET L'INSTALLATION.

POSTE 600V EXISTANT A MODIFIER

L

N

I

400A J]

F:400A

AN

3#500MCM TECK

ARMOIRE DE MESURAGE HQ
400A 600V

3#500MCM TECK
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v ECHELLE: AUCUNE

NOUVELLES COSSES SUR BARRE PRINCIPALE
PAR SCHNEIDER, VOIR NOTE AU PLAN E-100

MONTAGE TYPE D'UN TRANSFORMATEUR SUSPENDU AU PLAFOND
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e  SE REFERER AUX RECOMMANDATIONS DE LA SECTION 26 05 48 DU DEVIS.
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TIGEFILETEE | " g AIDISSEMENT

ENTRE LES VIS DE

llmm (38" | 378mm  (14")
14mm (12" 486mm (18"
17mm (5/8") 621mm (23"
21mm (3/4") 756mm (28"
24mm (7/8") 864mm (32"

g
o
2023-06-22

TIGE FILETEE SANS RAIDISSEUR

LONGUEUR DE

GROSSEUR DE LA TIGE MAX.
TIGE FILETEE | ADMISSIBLE SANS

RAIDISSEUR
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BORNES DE RECHARGE

11 RUE O'REILLY
VERDUN, QUEBEC

H3E 1T6

< .
ISOLATEURS DE VIBRATION AVEC CHARNIERE DE NOTE:
RESSORTS ET NEOPRENE. FLEXION SUSPENSION SISMIQUE A
25mm (1") MIN. DE HILTI (TYPIQUE) 4 <
A
HILTI KWICK BOLT II / [
BAGUE RAIDISSEUR %
TIRE-FOND ET QUINCAILLERIE . DE TIGE
' POUR UNE CHARGE PIECE D'ACCOUPLEMENT VERTICALE T
EQUIVALENTE A 2 FOIS LE POIDS HILTI 102mm (4")
DU TRANSFORMATEUR MODELE SU s{»ﬁﬁsigﬁ .
HILTI KWIK SERIE BOLT I TIGE FILETEE
: " " DISTANCE MAX.
TABLEAU SELECTEUR DU "KWICK BOLTII" o0 E e o i
RAIDISSEMENT
GROSSEURDE LA | GROSSEUR DU f
TIGE FILETEE "KWIK BOLT II"
102mm (4")
RAIDISSEUR 11mm 3/8" | 11mm (3/8") ) Tﬁr
TRANSFORMATEUR VOIR TABLEAU 14mm 12" | 14mm 172"
CHARNIERE DE SUSPENSION 17mm (587 1 17mm (5/8")
4 CABLES DETENDUS 6mm (1/4") DE LACHE SISMIQUE DE HILTI (TYPIQUE) 21mm 3/4" | 21mm (3/4")
) 24mm (7/8" | 24mm (7/8"
ISOLATEUR EN NEOPRENE DE TYPESRDDE __—"" BANDE TICO ENTRE LE PROFILE ET
VIBRO-ACOUSTICS BOULONNE AU PROFILE LE TRANSFORMATEUR
BOULONNE AU PROFILE INSTALLATION DANS UNE
DALLE DE BETON LONGUEUR DE TIGE
INSTALLATION PARASISMIQUE MAX. ADMISSIBLE
SANS RAIDISSEUR

Ilmm (38" | 432mm (16"
l4mm (12" | 594mm (22"
17mm (58" | 756mm (28"
2lmm (34" | 89Imm  (33")
24mm (78" | 1053mm  (39")
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